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DAVANTAGE DE SALARIÉS RESSENTENT
LES PÉNIBILlTÉS ET LES RISQUES DU TRAVAIL

Résultats de l'enquête «conditions de travail» de 1991

En mars 1991, trois salariés sur quatre déclarent
faire des efforts physiques (68% en 1984); presque
tous les ouvriers sont dans ce cas, près des trois quart
des employés et deux tiers des professions intermé-
diaires. Neuf ouvriers sur dix sont exposés à des
risques, un peu plus de la moitié des autres salariés
aussi. Ces risques apparaissent plus fréquemment
qu'en 1978 et 1984. Davantage de salariés expriment
des problèmes d'hygiène. .

Au total, la situation est perçue comme plus mau-
vaise en 1991 qu'en 1984, surtout dans les petites
entreprises et le secteur public. Dans les grandes en-
treprises du secteur privé, les conditions de travail
restent stables, voire s'améliorent.

Rester longtemps debout, respirer des poussiè-
res, porter des charges lourdes, subir des bruits très
forts ou très aigus restent, en 1991 comme lors des
deux précédentes enquêtes, les formes de pénibilité
les plus souvent déclarées (tableau 1).
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1978 1984 1991

Rester longtempsdebout 51 49 53
Respirer des poussières 27 27 35
Porter des charges lourdes 21 22 32
Bruits très forts ou très aigus 27 25 32
Rester longtempsdans une posturepénible 17 16 29
Effectuerdes déplacementsà pied longs ou fréquents . 17 28

Ne pas quitter son travail des yeux . 16 26
Risquer des accidents de la circulation en cours de travail 18 17 25
Respirer des fumées 12 15 21
Risquer de faire une chute grave 17 14 21

Risquer d'être atteint par la projection ou la chute de matériaux 10 14 20

Ne pas entendre une personne parler sans élever la voix 20 16 19.Ces questions n'étaient pas posées en 1978.

1984 1991

Rester longtemps debout 46 50

Porter des charges lourdes 18 28

Respirer des poussières 18 27

Effectuer des déplacements
à pied longs ou fréquents 16 27

Rester longtemps dans une
posture pénible 13 26

Bruits très forts ou très aigus 17 25

Risquer des accidents de
circulation en cours de travail 17 23

Ne pas quitter son travail
des yeux 12 22

Respirer des fumées 13 19

Risquer de faire une chute grave 9 16

Risquer d'être atteint
par la projection ou la chute
de matériaux 8 12

Ne pas entendre une personne
parler sans élever la voix 9 12

Tableau 1
Principales pénibilités et nuisances pour l'ensemble des salariés

En pourcentage

Enquêtes conditions de travail

Des efforts physiques fréquents dans le tertiaire.

Les salariés du tertiaire sont bien plus
nombreux en 1991 qu'en 1984 à percevoir des
nuisances ou astreintes dans leur travail: 72%
des salariés déclarent y effectuer des efforts
physiques (63% en 1984). «Rester longtemps
dans une posture pénible ou fatigante» (26%
en 1991, 13% en 1984) et «ne pas quitter son
travail des yeux» (22% en 1991 , 12% en 1984)
sont les deux astreintes qui croissent le plus
dans le tertiaire; leur fréquence double entre
1984 et 1991. Un salarié du tertiaire sur deux
déclare rester longtemps debout, un sur quatre
faire de longs ou fréquents déplacements à
pied, un sur quatre également porter des char-
ges lourdes (tableau 2). Cette dernière as-
treinte concerne particulièrement les salariés
du commerce et le personnel des services mé-
dicaux et sociaux.

Le cumul de pénibilités distingue le secteur
de la santé des autres activités tertiaires. Les
déplacements à pied longs ou fréquents, le port
de charges lourdes, y concernent près d'un
salarié sur deux en 1991. L'organisation plus
tendue de beaucoup de services contribue sans
doute à expliquer cette situation. Et la cristalli-
sation de ces mauvaises conditions de travail
dans des revendications en renforce probable-
ment la perception (voir .Premières synthè-
ses» n' 14). Les risques du secteur santé sont
assez spécifiques: risques infectieux (deux
salariés sur trois), manipulation de produits
nocifs ou toxiques (un salarié sur trois), risques
d'irradiation (13%).
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Tableau 2
Principales pénibilités et nuisances

dans le tertiaire

En pourcentage

Enquêtes conditions de travail
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1984 1991

Rester longtemps debout 52 54
Bruits très forts ou très aigus 38 46
Respirer des poussières 39 46
Ne pas quitter son travail des yeux 26 37
Ne pas entendre une personne parler
sans élever la voix 33 35
Porter des charges lourdes 22 32
Effectuer des déplacements à pied longs ou fréquents 20 30
Rester longtemps dans une posture pénible 16 28
Risquer d'être atteint par la projection
ou la chute de matériaux 19 27
Respirer des fumées 19 26
Risquer des accidents de circulation en cours de travai 14 22
Risquer de faire une chute grave 14 21

..

La réparation automobile est le secteur du tertiaire où les conditions de travail sont les plus
proches de celles de l'industrie. Du moins pour les risques. Fumées, poussières, respiration de
toxiques, chacune de ces nuisances y concerne un salarié sur deux. Les autres risques n'y sont pas
négligeables pour autant. Dans les transports, les risques d'accidents de la route sont, bien sûr,
souvent mentionnés (54%). D'autres risques le sont aussi: la respiration de poussières (41%), de
fumées, les risques de chutes ou la projection de rnatériaux. Dans l'hôtellerie-restauration, deux
salariés sur cinq déclarent risquer des brûlures, un sur deux respirer des fumées.

L'automation ajoute de nouvelles astreintes sans allé-
ger les anciennes.

Dans l'industrie et le bâtiment, la part globale des salariés qui
déclarent faire des efforts physiques varie peu. Mais chaque
salarié cumule, bien plus qu'en 1984, plusieurs sortes de pénibi-
lités (tableau 3).

Les industries de biens intermédiaires et le bâtiment-travaux
publics illustrent deux forrnes de cumul, l'une plus «moderne»,
l'autre plus «traditionnelle». Dans le prernier cas, le travail con-
siste très souvent à surveiller des installations; du coup, les
«signaux visuels ou sonores brefs, imprévisibles ou difficiles à
détecter», sont plus fréquents qu'ailleurs. Ne pas quitter son
travail des yeux est une exigence qui croît partout, mais dans les
industries de biens intermédiaires plus vite qu'ailleurs: un salarié
sur quatre y était astreint en 1984, plus d'un sur trois en 1991:
Pour autant les efforts liés à la force physique sont également
répandus: 24% en 1984, 37% en 1991 déclarent porter des
charges lourdes. Par rapport aux autres industries (hors BTP),
tous les indicateurs de risques sont maximurn dans les industries
de biens intermédiaires: chute d'objets, blessures sur machines,
brûlures, respiration de fumées, de toxiques. Les intérimaires
sont plus exposés que les autres salariés: 48% déclarent respirer
des fumées, 41% des toxiques, contre 36 et 32% parmi l'ensem-
ble des salariés des industries de biens intermédiaires.

Tableau3
Principales pénibilités et nuisances dans "industrie

En pourcentage

Enquêtes conditions de travail
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1984 1991

Respirer des poussières 62 75

Rester longtemps debout 67 69

Risquer de faire une chute grave 55 63

Porter des charges lourdes 52 62

Risquer d'être atteint
par la projection ou la chute
de matériaux 48 60

Rester longtemps dans une
posture pénible 39 59

Bruits très forts ou très aigus 40 53

Risquer des accidents de
circulation en cours de travail 30 46

Effectuer des déplacements
à pied longs ou fréquents 14 28

Ne pas entendre une personne
parler sans élever la voix 19 27

Ne pas quitter son travail des yeux 12 27

Respirer des fumées 13 25

BTP : un secteur à risques.

Le BTP est le secteur le plus dur quant aux
conditions de travail; c'était déja le cas en 1978 et
1984. Quatre salariés sur cinq déclarent y travailler
dans de mauvaises conditions d'hygiène, contre
un sur deux dans l'industrie. «Risquer d'être atteint
par la chute de matériaux.., «risquer une chute
grave.. sont cités par plus de 60% des salariés.
Trois quart des salariés y respirent des poussiè-
res. Six salariés sur dix portent des charges lour-
des, six sur dix également restent dans une pos-
ture pénible. Ces risques et astreintes progressent
tous fortement (tableau 4).

Les conditions de travail sont les plus difficiles
dans les entreprises artisanales du bâtiment; ris-
ques et nuisances sont moindres dans les entre-
prises de grande taille. En 1991, les salariés sous
contrats à durée déterminée et les apprentis dé-
clarent subir, plus que les autres, toutes ces for-
mes de pénibilité.

Industries agro-alimentaires:
un bilan contrasté.

La modernisation des industries agro-alimen-
taires s'y traduit par de nouvelles astreintes: c'est
le seul secteur où la part des salariés restant
longtemps debout augmente. Les déplacements à
pied longs ou fréquents augmentent aussi. Par
contre, les conditions d'hygiène s'améliorent: l'hu-
midité et les risques infectieux régressent.

Tableau 4
Principales pénibilités et nuisances

dans le bâtiment, génie civil et agricole

En pourcentage

Enquêtes ronditions de travail

Les «pointes» de bruit augmentent.
«Ne pouvoir entendre quelqu'un situé àdeux ou trois mètres sans qu'il élève la voix.. correspond

à un niveau de bruit d'environ 85 décibels. Cette situation concerne un peu plus de salariés en 1991
qu'en 1984 (19% contre 16%), moins toutefois qu'en 1978 (20%). La proportion de salariés soumis
à un tel bruit diminue quelque peu dans les grandes entreprises, de plus de 500 salariés. Les
différences entre activités restent toutefois fortes: un tiers des salariés de l'industrie est exposé à ce
niveau de bruit, un sur quatre dans le BTP, un sur dix dans le tertiaire.

Par contre la part des salariés soumis à des pointes de bruit,c'est à dire qui déclarent subir de
temps en temps des bruits très forts ou très aigus, progresse de façon sensible, atteignant un tiers
en 1991. Entre 1978 et 1984, cette proportionavaitdiminué (de 27% à25%). Ce sont les ouvriers qui
sont les plus touchés. L'augmentation est plus nette dans le BTPet les industries agro-alimentaires
que dans les autres secteurs.
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